
 
 

GARANTIE – Boite de couronnement Ramonage 4 Saisons Rive-Nord Inc. 

Garantie 15 ans pour les produits en acier pré-paint (Galvalume)  
ou 

Garantie 25 ans pour les produits en acier inoxydable (Complet ou haut seulement) 
 

Chez Ramonage 4 Saisons Rive-Nord Inc. Nous offrons une garantie transférable sur nos couronnements, couvrant 
toute défectuosité de fabrication pouvant compromettre leur fonctionnement et performance, notamment 
l'infiltration d'eau. Cette garantie est valable pour le propriétaire initial ainsi que pour tout propriétaire subséquent 
du bien immobilier où le produit est installé. 

Conditions de garantie : 

• (Acier Pré-paint/Galvalume) 100% garanti pendant les 15 premières années :  
Si une infiltration d'eau survient dans les 15 premières années en raison d’un défaut de fabrication ou 
d’installation, nous nous engageons à remplacer le produit ou faire les correctifs gratuitement.  

• (Acier Inoxydable) 100% garanti pendant les 25 premières années :  
Si une infiltration d'eau survient dans les 25 premières années en raison d’un défaut de fabrication ou 
d’installation, nous nous engageons à remplacer le produit ou faire les correctifs gratuitement.  

• Il est recommandé de faire vérifier les scellant au minimum tous les cinq ans. Nous procéderons à cette 
vérification lors de chacune de nos visites à votre domicile sans frais supplémentaires. Veuillez 
simplement noter que l’état du silicone peut se détériorer si aucune vérification n’est effectuée dans 
l’intervalle recommandé. 

• La garantie ne couvre pas les dommages causés par des facteurs externes tels que les retombées 
industrielles, un bris d’un tiers personne, les pluies acides, ou des événements météorologique 
incontrôlable. 

• La garantie ne couvre pas non plus les variations de teintes dues à l’exposition aux intempéries, à la 
lumière du soleil, ou à d'autres facteurs environnementaux. 
 

La garantie s’applique uniquement si : 

• L'installation a été effectué par nos installateurs certifié de Ramonage 4 Saisons Rive-Nord 
• Le produit n’a pas été soumis à un mauvais usage, à une modification du produit ou à toute autre situation 

échappant au contrôle de Ramonage 4 Saisons Rive-Nord (par exemple : conditions climatiques extrêmes, 
mauvaises manipulations, etc.). 


